
Fonds d'aide à l'expression audiovisuelle en langue
bretonne (FALB)

REGION BRETAGNE

Présentation du dispositif

Le Fonds d'aide à l'expression audiovisuelle en langue bretonne (FALB) vise à soutenir le développement et la
diffusion des doublages et productions audiovisuelles en langue bretonne.

L'aide a pour objectifs de :

participer à la structuration et eu renforcement de la filière audiovisuelle en langue bretonne,
accroître le volume de productions de flux en langue bretonne accessible à la télévision,
mettre à disposition des auditeurs et auditrices des séries de fictions radiophoniques de qualité,
mettre à disposition de Daoulagad Breizh deux programmes en breton chaque année, destinés à sa tournée
auprès des écoles bilingues de Bretagne.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Sont éligibles au dispositif :

pour tous les axes : les sociétés de production assurant la responsabilité de la production et de la réalisation du
programme,
pour les fictions radiophoniques uniquement : les radios associatives et publiques.

Les structures éligibles doivent néanmoins respecter les conditions suivantes :

les programmes audiovisuels produits ou doublés devront faire preuve de l’engagement d’au moins un
diffuseur conventionné par le CSA ou de Daoulagad Breizh pour la tournée auprès des écoles,
les fictions radiophoniques devront faire preuve de l’engagement d’au moins deux diffuseurs,
le producteur s’engagera à justifier d’un minimum de 50% des dépenses de production du programme en
Bretagne.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ? 

L'aide sera calculée au cas par cas, au regard du budget prévisionnel de production du programme présenté.

L’aide totale accordée au titre du FALB ne peut excéder 100 000 € par projet, ni dépasser 75 % du budget global
pour les projets de doublage, 50 % pour les productions audiovisuelles, 80% pour les productions de fictions
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radiophoniques (l'aide étant plafonnée à 170 euros par minute).

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme

L'instruction des dossiers est à faire sur le portail en ligne de la Région Bretagne.

Organisme

REGION BRETAGNE

Administration Régionale
283 avenue du Général Patton
35711 RENNES CS 21101

Déposer son dossier

https://aides.bretagne.bzh/account-management/crbr-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Faides.br
etagne.bzh%2Faides%2F%3F_ga%3D2.86935064.1086292820.1630573715-1926826723.1625558257%23%2F
crbr%2Fconnecte%2FF_EXT_BRET_FALB%2Fdepot%2Fsimple&jwtKey=jwt-crbr-portail-depot-demande-ai
des&footer=https:%2F%2Faides.bretagne.bzh%2Faides%2F%3F_ga%3D2.86935064.1086292820.1630573715
-1926826723.1625558257%23%2Fcrbr%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self
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